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SYNDICAT MIXTE DE LA REGION GRANDLIEU-
MACHECOUL-LEGE 

POUR L’EXPLOITATION ET LA GESTION  
DU CET DES « 6 PIECES » 

ZI de la Seiglerie III 
2 rue Galilée 

44270 MACHECOUL-SAINT-MÊME 
 
 
 
 
 
 
 

 
RAPPORT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2026 

 
 
 
 
 
 
 

Préparatoire au budget primitif  
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Contexte général 

 

1. Le contexte macro-économique mondial 

En 2026, l’économie mondiale évolue dans un environnement marqué par une croissance modérée, estimée 
à environ 2,7 % par le Fonds Monétaire International (FMI). Le commerce international ralentit sous l’effet 
conjugué des tensions géopolitiques, de la montée des politiques protectionnistes et de la fragmentation 
accrue des chaînes de valeur. Les échanges de biens industriels et l’investissement international demeurent 
pénalisés par des conditions de financement encore restrictives. 

Aux États-Unis, l’incertitude persiste à la suite de l’élection présidentielle de 2024. Les orientations de la 
nouvelle administration, alternant mesures de relance ciblées et décisions protectionnistes, influencent les 
échanges commerciaux, notamment avec l’Europe. La Réserve fédérale, soucieuse de contenir l’inflation, a 
ralenti la baisse de ses taux directeurs, maintenant des conditions de crédit relativement contraignantes. La 
croissance américaine devrait ainsi se situer autour de 2 % en 2026, soutenue par la consommation mais 
freinée par l’endettement des ménages. 

La Chine confirme un ralentissement structurel de son économie. La crise persistante du secteur immobilier 
fragilise les finances locales et pèse sur la confiance des ménages. Les exportations sont affectées par la 
faiblesse de la demande mondiale et le renforcement des barrières commerciales. Malgré des politiques de 
soutien à la consommation intérieure et des investissements massifs dans les technologies vertes et 
numériques, la croissance chinoise devrait se limiter à environ 4 %. 

Les pays émergents font face à des contraintes accrues, liées à un endettement externe élevé, à la 
persistance de taux d’intérêt mondiaux élevés et à une vulnérabilité croissante aux chocs climatiques et 
énergétiques. Dans plusieurs régions, notamment en Afrique subsaharienne et en Amérique latine, les 
besoins en infrastructures demeurent importants mais difficiles à financer. 

Les tensions géopolitiques continuent de peser sur les marchés de l’énergie, entraînant une forte volatilité 
des prix du gaz et du pétrole. Les matières premières agricoles et minières connaissent également des 
fluctuations marquées, amplifiées par les aléas climatiques et par la demande croissante liée à la transition 
énergétique. 

Dans ce contexte, les principales banques centrales adoptent une posture prudente. Après plusieurs baisses 
de taux en 2025, elles marquent une pause afin de concilier soutien à l’activité économique et maîtrise de 
l’inflation. Le maintien du niveau des taux longs à un niveau supérieur à la croissance nominale renchérit le 
coût de la dette publique et privée. 

Ainsi, le contexte international de 2026 se caractérise par une croissance modérée et un environnement 
instable. Les collectivités locales françaises doivent composer avec des incertitudes persistantes sur les 
marchés financiers et les prix de l’énergie. 

2. Le contexte macro-économique européen 

L’Union européenne aborde l’année 2026 dans un contexte de reprise économique encore fragile. La 
croissance du PIB de la zone euro est estimée à 1,6 %, après 1,3 % en 2025. Cette progression repose 
principalement sur la consommation des ménages, soutenue par le redressement des salaires réels et le 
reflux de l’inflation, attendue autour de 1,9 %. 

Les investissements publics bénéficient du soutien des programmes européens, notamment le Pacte vert et 
le plan « Next Generation EU ». En revanche, l’investissement privé demeure freiné par un coût du crédit 
élevé. Les taux d’intérêt à long terme, stabilisés autour de 3,5 %, continuent de peser sur la soutenabilité des 
finances publiques. 
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La mise en œuvre progressive de la réforme du Pacte de stabilité et de croissance impose aux États membres 
la définition de trajectoires budgétaires pluriannuelles crédibles. Les divergences entre États sur le rythme 
de l’ajustement budgétaire entretiennent des tensions politiques, opposant partisans de la rigueur et 
défenseurs d’une approche plus souple afin de préserver l’investissement. 

La transition écologique reste un axe stratégique majeur de l’action européenne, impliquant des 
investissements importants dans les infrastructures énergétiques, les transports durables et la rénovation 
des bâtiments. Si ces politiques constituent un levier de développement économique, elles représentent 
également un défi budgétaire significatif. 

Pour les collectivités locales, ce contexte se traduit par une contrainte accrue sur les dotations nationales, 
mais aussi par des opportunités de financement européen, sous réserve de disposer des capacités 
d’ingénierie et de cofinancement nécessaires. 

3. Le contexte national 

À l’orée de l’année 2026, l’économie française évolue dans un contexte de croissance modérée, estimée à 
environ 1,5 %, en légère amélioration par rapport à 2025 (source : INSEE). La stabilisation de l’inflation autour 
de 1,6 % (source : BCE) contribue à une reprise progressive du pouvoir d’achat. Toutefois, la consommation 
des ménages reste contenue, en raison d’un niveau d’endettement élevé et du maintien d’une épargne de 
précaution significative. 

L’investissement des entreprises demeure freiné par des conditions de financement encore restrictives, liées 
au niveau des taux d’intérêt. Dans ce contexte, l’État continue de soutenir l’activité économique au moyen 
de politiques industrielles ciblées, en particulier dans les secteurs stratégiques, en s’appuyant largement sur 
les financements européens. 

Enfin, le secteur du logement continue d’être pénalisé par cet environnement économique et financier, 
limitant ses perspectives de reprise. 

3.1 Finances publiques  
 

Le déficit public demeure à 5,4 % du PIB, plaçant la France sous surveillance européenne. Le 
gouvernement doit concilier réduction du déficit, maîtrise d’une dette publique dépassant 115 % 
du PIB et maintien d’un niveau d’investissement élevé pour répondre aux enjeux de transition 
écologique, de modernisation des infrastructures et de défense. 

 

3.2 Enjeux sociaux 
 

Les attentes citoyennes restent fortes, notamment en matière de pouvoir d’achat. Les réformes 
récentes et la fiscalité écologique continuent de susciter des débats, en particulier dans les 
territoires ruraux et périurbains, plus exposés aux hausses de coûts liées à la transition énergétique. 

 

3.3 Le rôle central des collectivités locales 
 
Les collectivités territoriales, bien que non directement soumises au Pacte de stabilité, subissent les 
effets des contraintes pesant sur les finances de l’État. Les dotations sont contenues, réduisant leurs 
marges de manœuvre, alors même qu’elles représentent plus de 70 % de l’investissement public local 
(infrastructures scolaires, les transports, la voirie, l’énergie et la transition écologique). 
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En 2026, elles sont appelées à jouer un rôle central dans la mise en œuvre des politiques publiques, 
notamment en matière de transition écologique et de cohésion sociale. Les financements européens 
constituent un levier essentiel, mais leur mobilisation accentue les disparités entre territoires selon leurs 
capacités d’ingénierie financière et technique. 

La hausse des taux d’intérêt renchérit par ailleurs le coût de l’endettement, conduisant certaines collectivités 
à différer ou redimensionner leurs projets d’investissement. 

3.4 Une équation budgétaire sous contraintes 

En définitive, le contexte national de 2026 est marqué par une croissance modérée, des finances 
publiques sous tension et une demande sociale persistante. Les collectivités locales se trouvent dans 
une position stratégique mais contrainte, devant concilier discipline budgétaire, continuité des 
services publics et investissements nécessaires à la transition écologique. 
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Le Syndicat du CET des six pièces 
 
 
L’exploitation du site du CET des Six Pièces a pris fin le 30 juin 2009.  
 
Conformément à l'arrêté préfectoral de post-exploitation, des travaux de réhabilitation ont été entrepris, 
notamment pour une mise en conformité des couvertures des casiers. 
 
La SPL SYDELA ENERGIE a installé un parc photovoltaïque de 1,7 ha sur le site. Celui-ci est opérationnel depuis 
octobre 2018. 
 

 
 
L’EVOLUTION DES RECETTES ET DEPENSES EN 2025 
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Au niveau de la section de fonctionnement 
 
Dépenses : 
 
Les dépenses concernent principalement les travaux d’entretien courant de post-exploitation : entretien du 
matériel, des terrains, contrat de post-exploitation et les amortissements. 
 
On constate un maintien des dépenses de fonctionnement entre 2023 et 2025 à hauteur de 235 000€. 
 
Le montant de la dotation aux amortissements 2025 s’élève à 116 929.50 €. 
 
Pour rappel, ces dépenses sont entièrement financées par les participations des Communautés de Communes, 
le loyer versés par SYDELA Energie 6 Pièces et les dividendes de production photovoltaïque.  
 
 
 
Recettes : 
 

 
La participation demandée aux EPCI est stabilisée depuis 2017.  
 
En 2021, il avait été acté le maintien du montant de participations voté depuis 2017, à savoir à 232 925,72 € 
répartis entre les 3 EPCI membres du syndicat (contre 502 231,84 € en 2012) : 
 

 soit environ 15,53 €/tonne contre 35 €/tonne la première année de post-exploitation (calcul 
effectué sur la base de 15 000 tonnes enfouies/an). 

 
Depuis l’entrée en fonctionnement du parc photovoltaïque en octobre 2018, le syndicat perçoit un loyer de 10 
000 euros annuels qui augmente de 500 euros chaque année jusqu’en 2039. Un loyer de 13 500 € est attendu 
pour 2026. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2025 
(Non pointé à ce jour avec la trésorerie) 

 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
RECETTES 246 064 € 
DEPENSES 235 153 € 

RESULTAT DE L’ANNEE 2025 10 912 € 
Résultat des exercices antérieurs 114 964 € 
RESULTAT CUMULE 2025 125 875 € 

 
L’excédent de fonctionnement de l’exercice 2025 est de 10 912 € au 31 décembre 2025 pour un cumulé de 
125 875 €, il sera reporté au budget 2026. 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

RECETTES 117 229 € 
DEPENSES 30 056 € 

RESULTAT DE L’ANNEE 2025  87 173 € 
Résultat des exercices antérieurs 1 035 452 € 
RESULTAT CUMULE 2025 1 122 624 € 

 
L’excédent d’investissement de l’exercice 2025 est de 87 173 € au 31 décembre 2025 pour un cumulé de 1 122 
624 €, il sera reporté au budget 2026. 
 
 
Au niveau de la section d’investissement 

 
 
Depuis 2017, l’autofinancement dégagé par les amortissements permet la réalisation des travaux annuels 
d’investissement : 
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 10 992,50 € en 2017  
 16 181,78 € en 2018 
 52 083,77 € en 2019 
 4 080,00 € en 2020 
 1 323,30 € en 2021  
 1 566,34 € en 2022 
 1826.10 € en 2023 
 69 432.08 € en 2024 : aérateurs 
 30 056.38 € en 2025 : marché SECHE ENVIRONNEMENT 

 
Les investissements réalisés en 2024 concernent le remplacement des aérateurs de bassin.  
Cette même année 2024 : un marché de suivi de post-exploitation du centre d’enfouissement a été conclu avec 
la société SECHE ENVIRONNEMENT pour le montant de 37 986 € HT en partie forfaitaire et 50 000 € en partie 
bon de commandes. 
Les investissements 2025, dans le cadre du marché, portent sur le remplacement des pompes de transfert sur 
l’unité de traitement, l’installation de capteurs sur les lagunes et autres circuits aériens biogaz, la réparation 
de la clôture périphérique, et la mise à niveau de la télégestion. 
 
LES EVOLUTIONS PREVISIBLES DU BUDGET 2026 
 
En section de fonctionnement, il n’est pas prévu d’augmentation des dépenses au global : 

 Au vu du changement de personnels au sein de la communauté de Communauté ce poste évoluera à 
compter de l’exercice 2026 en fonction de la masse salariale 2026 à savoir un budget prévisionnel de 
20 000 €. 

 Maintien de la prestation de nettoyage des locaux par la société JAUNET, 1 fois par mois soit 444.96 € 
TTC pour 2025, pas d’augmentation de tarification connue à ce jour. 

 Suivi post-exploitation, entretien et réparation du matériel sur site par le prestataire SECHE 
ENVIRONNEMENT réalisé en 2025 : 34 187.73 €TTC  

 Dotation aux amortissements 2025 de 116 929.50 € (en 2026 : 122 000 €). 
 
Le syndicat n’a pas de charge d’emprunt hormis la garantie post-exploitation renouvelée en 2026 pour une 
prévision de 3 000 €. Obligations demandées par la Préfecture. 
 
Suite à la mise en fonctionnement de la centrale photovoltaïque en octobre 2018, de nouvelles recettes en 
lien avec le reversement de production d’énergie abondent la section de fonctionnement. 

 un loyer de concession pour l’installation et l’exploitation d’une centrale photovoltaïque réclamé 
auprès de TE44 pour 13 000 € en 2025 et pour 2026, il sera perçu 13 500 €. Cette recette augmente 
de 500€/an jusqu’en 2039. 

 
Le montant des amortissements (environ 122 000 €/an) est couvert par les participations des EPCI. 
 
 
Pour mémoire, répartition du montant des participations depuis 2020 
Suite à la modification des périmètres de Pornic Agglo Cœur de Retz et Sud Retz Atlantique en 2020, la 
répartition du montant de la participation imputée à chaque EPCI a été revue.  
 
Il en est ressorti la répartition suivante : 
 

CC Sud Retz Atlantique (35 %) 81 524,00 € 

Grand Lieu Communauté (47 %) 109 475,09 € 

Pornic Agglo Cœur de Retz (18 %) 41 926,63 € 
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Les participations des EPCI couvrent l’ensemble des dépenses de fonctionnement et permettent d’autofinancer 
les investissements.  
 
PROJETS D’INVESTISSEMENT 2026 
 
En section d’investissement, les travaux à envisager en 2026 sont d’environ 50 000€HT pour les 
investissements suivants : 
 

- Maintenance sur unité de traitement = remplacement de certains matériels (sondes …) 
- Télégestion (installation de matériel pour gestion à distance du site) 
- Analyseur de biogaz 
- Station météo 
- Caméras de surveillance 
- Clôture 
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